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Introduction

1. Dans sa résolution 49/174 du 23 décembre 1994, l’Assemblée générale a,
entre autres,

a) Demandé au Secrétaire général, au Haut Commissaire, au Département des
affaires humanitaires du Secrétariat et aux organismes humanitaires des
Nations Unies de poursuivre leurs efforts pour mobiliser l’aide humanitaire en
faveur des opérations de secours, de rapatriement, de réinsertion et de
réinstallation des réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées, y compris
ceux qui vivent dans les zones urbaines;

b) Demandé aux États Membres et aux organisations intergouvernementales
et non gouvernementales de continuer à fournir au Haut Commissaire l’appui et
l’assistance financière nécessaires pour renforcer sa capacité de mener à bien
des opérations d’urgence, des programmes de soins et d’entretien et des
programmes de rapatriement et de réintégration à l’intention des réfugiés et des
rapatriés et, le cas échéant, de certains groupes de personnes déplacées dans
leur propre pays;

c) Prié le Haut Commissaire de continuer à chercher avec les organismes
compétents des Nations Unies, l’Organisation de l’unité africaine et les
organisations intergouvernementales, gouvernementales et non gouvernementales à
renforcer et à accroître les services essentiels destinés aux réfugiés, aux
rapatriés et aux personnes déplacées;
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d) Prié également le Haut Commissaire de revoir ses programmes généraux
en Afrique compte tenu des besoins croissants de cette région;

e) Lancé un appel aux États Membres, aux organisations internationales et
non gouvernementales pour qu’ils apportent une assistance financière, matérielle
et technique adéquate dans le cadre des programmes de secours et de réinsertion
entrepris en faveur des nombreux réfugiés, rapatriés volontaires et personnes
déplacées et des victimes de catastrophes naturelles, ainsi que des pays
touchés;

f) Déclaré qu’elle était vivement préoccupée par les répercussions
profondes que la présence d’un grand nombre de réfugiés et de personnes
déplacées a sur les pays intéressés et par ses conséquences quant à la sécurité
et au développement socio-économique à long terme de ces pays;

g) Demandé à la communauté internationale de donateurs de fournir
l’assistance matérielle et financière requise pour mettre en oeuvre des
programmes de remise en état de l’environnement et des infrastructures dans les
zones des pays d’asile qui sont affectées par la présence de réfugiés;

h) Prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mobiliser
une aide financière et matérielle qui permette d’assurer l’exécution intégrale
des projets en cours et futurs dans les zones rurales et urbaines où se trouvent
des réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées.

I. MESURES PRISES PAR LE HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES
POUR LES RÉFUGIÉS

Aperçu général

2. Depuis le 23 décembre 1994, date de l’adoption de la résolution 49/174 par
l’Assemblée générale, la situation des réfugiés en Afrique est restée très
critique. Ce continent abrite aujourd’hui près de 50 % des réfugiés du monde.
Durant l’année écoulée, le HCR a fourni une assistance à près de 8 millions de
réfugiés en Afrique, ainsi qu’à près de 5 millions de personnes déplacées et de
rapatriés.

3. Durant la période couverte par le présent rapport, les principaux
déplacements de population et afflux de réfugiés ont été dus à des causes
humaines, ayant leur origine dans des conflits politiques, ethniques et
économiques. La famine, l’insécurité, la violence exacerbée par la pauvreté et
la dégradation de l’environnement qui sévissent sur une grande partie du
continent ont également provoqué de nouveaux mouvements de population.

4. Après l’exode massif de plus de 2 millions de personnes qui ont quitté le
Rwanda pour se rendre dans les pays voisins l’année dernière, la situation dans
la région des Grands Lacs est restée extrêmement précaire pendant toute la
période et les déplacements de population se sont poursuivis. Les violations
des droits de l’homme, la violence, l’incertitude et l’insécurité ont été
endémiques. I l y a eu de nouveaux mouvements de réfugiés dans d’autres parties
de l’Afrique également, notamment au Libéria, en Sierra Leone, en Somalie et au
Soudan, et l’on n’a guère de motifs d’espérer une solution rapide. Le nombre
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des personnes qui ont besoin d’une protection et d’une assistance a augmenté de
jour en jour. La traditionnelle générosité des Africains envers les réfugiés
touche à ses limites. L’institution de l’asile est donc menacée et plusieurs
pays commencent à adopter des politiques et pratiques plus restrictives.

5. Au début de 1995 se sont produits au moins deux incidents majeurs dans
lesquels les frontières ont été fermées aux réfugiés qui fuyaient une situation
menaçante dans leur pays d’origine. Un grand nombre de réfugiés ont été forcés
à retourner dans les endroits qu’ils fuyaient et où leur vie était en danger.
Certains ont été tués dans des camps de réfugiés et d’autres ont été brutalement
agressés et terrorisés. Plusieurs gouvernements ont dit qu’ils ne pouvaient
plus admettre de nouveaux réfugiés. D’autres ont été réticents à accueillir des
réfugiés venus de pays non limitrophes.

6. Toutefois, le tableau n’est pas uniformément sombre; les transformations
démocratiques pacifiques observées dans plusieurs parties de l’Afrique ont donné
à un grand nombre de réfugiés la possibilité de retourner chez eux. Les
perspectives de rapatriement volontaire et de réintégration des réfugiés se sont
améliorées. Aujourd’hui, la quasi-totalité des 1,6 million de réfugiés
mozambicains auxquels le HCR fournissait une assistance sont rentrés chez eux.
Dans la corne de l’Afrique, depuis 1991, plus de 600 000 Éthiopiens réfugiés à
Djibouti, au Kenya, en Somalie et au Soudan sont rentrés dans leur pays. Le
rapatriement des réfugiés érythréens est en cours et 25 000 d’entre eux sont
déjà rentrés dans le cadre d’un programme pilote lancé en novembre 1994. En
mai 1995 s’est achevé le rapatriement de 8 000 réfugiés tchadiens qui se
trouvaient en République centrafricaine. Le HCR est en train de mettre la
touche finale au programme de rapatriement volontaire des réfugiés togolais au
Bénin et au Ghana.

7. En outre, le HCR suit de près l’évolution de la situation au Mali, dans
l’espoir que les 150 000 Maliens d’origine touareg réfugiés en Algérie, au
Burkina Faso et en Mauritanie pourront bientôt rentrer. Il juge aussi
encourageant le processus de paix en Angola, qui devrait ouvrir la voie au
rapatriement des 300 000 Angolais réfugiés au Congo, en Namibie, en Zambie et au
Zaïre. La planification de cette opération a été menée à bien, en étroite
concertation avec le Gouvernement angolais et les pays d’accueil voisins. Une
série d’accords sur le processus de rapatriement et de réintégration ont été
conclus entre les gouvernements intéressés et le HCR.

8. Que ce soit en Érythrée ou en Angola, au Mozambique ou en Éthiopie, les
rapatriés retrouvent un pays en profonde mutation, des villages qui ont été
dévastés par la guerre, des maisons détruites, des écoles et des hôpitaux en
ruine, des routes et des champs fréquemment minés. Dans ces conditions, la
réintégration des réfugiés est très difficile et, malheureusement, ce que le HCR
peut faire dans le cadre de son mandat est limité. Dans certains cas, comme au
Mozambique, il a lancé de petits projets à impact rapide pour promouvoir
l’autonomie des rapatriés et de leurs communautés, mais ces actions sont très
insuffisantes compte tenu de l’ampleur des besoins.

9. Le redressement de sociétés déchirées par la guerre nécessite un effort
plus vaste, plus rapide et plus durable. L’action doit être suffisamment vaste
pour répondre à la fois à la diversité des besoins du pays et à celle des
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bénéficiaires, qu’il s’agisse de réfugiés rapatriés, de personnes déplacées dans
leur propre pays ou de ceux qui sont restés sur place. Il faut agir rapidement
car la paix, à ses débuts, est des plus fragiles et ne peut être consolidée que
si ceux qui ont le plus souffert de la guerre ou du conflit constatent
rapidement que la paix est dans leur intérêt. Le travail des organismes de
développement et des institutions de financement est très utile, mais la
communauté internationale doit demander que de nouveaux moyens et méthodes
soient mis en oeuvre pour répondre plus rapidement aux besoins de la
reconstruction. Le développement ne doit pas venir après les secours
humanitaires mais doit être, dans toute la mesure possible, lancé simultanément
et de façon complémentaire et synergique. Enfin, et c’est le plus important, la
consolidation de la paix exige que les ressources nécessaires pour le
développement et le redressement soient fournies de façon durable.

10. Face à la persistance des mouvements de population et des afflux de
réfugiés, il faut une réponse globale articulée autour de trois axes
principaux : la prévention, l’atténuation de l’impact négatif des réfugiés sur
les pays d’asile et la recherche de solutions durables :

a) Prévention . La pauvreté, la dégradation de l’environnement, les
pressions démographiques et la concurrence pour des ressources rares attisent
souvent les tensions ethniques, sociales, politiques et religieuses. Ces
tensions provoquent des incidents violents qui déclenchent les mouvements de
réfugiés. C’est pourquoi le développement économique est un aspect essentiel de
la prévention du problème des réfugiés. Toutefois, le développement économique
ne peut pas être isolé des efforts politiques visant à promouvoir le respect des
droits de l’homme, l’état de droit et une conduite responsable des affaires
publiques;

b) Impact sur les pays d’asile . Les déplacements de population
entraînent souvent, dans les pays d’asile, une dégradation de l’infrastructure
socio-économique et de l’environnement naturel. On ne peut pas s’attendre à ce
que des pays comme la République-Unie de Tanzanie et le Zaïre, qui accueillent
un grand nombre de réfugiés, en supportent entièrement la charge sans l’aide
financière et la solidarité de la communauté internationale. Malheureusement,
l’assistance internationale ne compense pas les effets secondaires négatifs des
réfugiés sur les pays d’accueil. En faisant un effort concerté pour offrir à
ces pays une importante aide au développement, la communauté internationale
pourrait alléger, dans une certaine mesure, les contraintes considérables
qu’impose souvent la présence d’un grand nombre de réfugiés. Même s’il faut
tenir compte de ces contraintes et saluer la générosité des pays d’accueil, il y
a lieu de s’inquiéter du fait que certains pays appliquent des politiques et
pratiques plus restrictives. Le Haut Commissaire a instamment demandé aux
gouvernements de continuer d’accueillir les réfugiés et de leur offrir la
sécurité et la protection dont ils ont besoin, conformément aux principes
reconnus par la communauté internationale;

c) Solutions durables . Le développement est un aspect clef de la
promotion de solutions durables pour le problème des réfugiés. Les perspectives
de rapatriement volontaire, qui est la meilleure solution à long terme,
s’améliorent considérablement lorsque les réfugiés peuvent compter sur une
certaine aide pour reconstruire leur communauté d’origine. Laissés à eux-mêmes
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trop longtemps, les mouvements de population à grande échelle, comme ceux qui se
sont produits tout récemment dans la région des Grands Lacs, menacent la paix et
la sécurité régionales. Le succès du rapatriement volontaire dépend d’une
action politique visant à instaurer la paix et d’une action économique visant à
reconstruire des sociétés déchirées par la guerre.

Afrique de l’Ouest

11. En Afrique de l’Ouest, la situation s’est à nouveau caractérisée par des
exodes massifs, notamment l’exode de 170 000 réfugiés libériens vers la
Côte d’Ivoire et la Guinée et de quelque 50 000 réfugiés sierra-léoniens vers la
Guinée. En réponse, le HCR a mobilisé et apporté une aide d’urgence à ces
nouveaux groupes de réfugiés.

12. Les nombreuses tentatives visant à rétablir la paix et la stabilité et à
trouver une solution durable à la crise humanitaire au Libéria ont échoué au
cours de la période à l’examen, malgré le déploiement du Groupe de surveillance
du cessez-le-feu de la CEDEAO (ECOMOG) et des forces de la Mission d’observation
des Nations Unies au Libéria (MONUL). Le processus de réconciliation lancé par
les dirigeants de la CEDEAO n’a jamais abouti, malgré la signature de l’Accord
d’Akosombo le 12 septembre 1994 entre les factions libériennes en guerre.
Au contraire, les hostilités se sont intensifiées dans le nord-est du pays,
poussant les Libériens à fuir vers les pays voisins. L’instabilité de la
situation a empêché le déroulement des opérations de rapatriement organisé.
Le 20 août 1995, les chefs de toutes les factions en guerre se sont rencontrés à
Abuja, où ils ont signé un accord de paix. On espère que cet accord conduira à
une amélioration des conditions de sécurité au Libéria, qui permettrait au HCR
de mettre en oeuvre son programme de rapatriement librement consenti des
Libériens déplacés et exilés. Un certain nombre de retours spontanés ont eu
lieu malgré l’instabilité et la violence régnant dans le pays. En 1994, le HCR
a aidé 6 700 rapatriés rentrés spontanément des pays voisins. En Sierra Leone,
l’intensification des combats et l’insécurité persistante ont également freiné
le retour des réfugiés dans le pays.

13. Même si l’évolution générale de la situation dans la région est
préoccupante, il semble aujourd’hui à nouveau possible d’organiser le
rapatriement librement consenti des réfugiés togolais du Bénin et du Ghana et
des réfugiés touaregs maliens, qui ont commencé à retourner spontanément dans le
nord du Mali. Le HCR suit de près la situation en vue d’encadrer les
rapatriements et de mettre en oeuvre des programmes de réintégration.

Afrique de l’Est et corne de l’Afrique

14. Dans l’ensemble de la corne de l’Afrique, les problèmes des déplacements de
population à l’intérieur des pays, des conflits ethniques, de la sécheresse et
des situations d’urgence liées aux réfugiés et aux rapatriés, d’une ampleur
considérable, se conjuguent à ceux de la pauvreté et de la dégradation de
l’environnement. Face aux énormes besoins humanitaires qui en découlent, il
importe d’adopter des méthodes novatrices et souples d’élaboration des
programmes d’assistance, de mobilisation des ressources et d’acheminement de
l’aide par des moyens les plus économiques possibles.
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15. Depuis le début 1994, un certain nombre de gouvernements donateurs, d’États
membres de l’Autorité intergouvernementale pour la lutte contre la sécheresse et
pour le développement, d’institutions spécialisées des Nations Unies et
d’organisations non gouvernementales (ONG) ont pris diverses mesures visant à
améliorer la situation des pays de la région sur les plans politique,
humanitaire, social et économique. Le HCR suit ces mesures dans l’intention
d’élaborer un cadre conceptuel qui permette d’aborder des solutions durables aux
problèmes de la région. Pour cela, il entend mettre l’accent sur le
rapatriement librement consenti des réfugiés et lier les opérations de
rapatriement à des programmes nationaux et régionaux d’assistance en faveur de
toutes les personnes dans le besoin d’une même zone géographique.

16. De septembre 1994 à mars 1995 a été menée une opération de grande envergure
de rapatriement des réfugiés éthiopiens séjournant dans des camps. Au cours de
cette période, le HCR a organisé le rapatriement librement consenti d’environ
17 000 réfugiés des camps de Djibouti. Le camp d’Aour-Aoussa a été fermé à la
fin de février 1995. Les 1 500 réfugiés qui s’y trouvaient encore
(625 Éthiopiens et 875 Somaliens) ont tous été transférés au camp d’Ali-Ade.
Sur les 23 000 réfugiés qui vivent encore dans trois camps, 87 % sont des
Somaliens, pour la plupart des femmes et des enfants d’origine nomade.

17. Comme suite à la signature, le 26 décembre 1994, de l’accord de paix et de
réconciliation entre le Gouvernement djiboutien et le Front pour l’unité et la
démocratie (FRUD), les autorités djiboutiennes se sont déclarées prêtes à
faciliter le rapatriement et la réintégration des réfugiés djiboutiens d’origine
Afar ayant fui vers le nord-est de l’Éthiopie de 1991 à 1993. Par ailleurs, cet
accord a conduit à une normalisation générale de la situation sociopolitique à
Djibouti et encouragé de nombreuses familles à retourner dans leur région
d’origine.

18. En janvier 1995, le HCR et les Gouvernements djiboutien et éthiopien ont
convenu de poursuivre les opérations de transfert des 15 000 personnes déplacées
et réfugiés urbains non immatriculés et sans assistance se trouvant encore dans
la ville de Djibouti (contre 30 000 en 1993). Ce transfert prend la forme d’un
rapatriement librement consenti, ce qui devrait éviter aux rapatriés de devoir
séjourner longtemps dans un centre de transit.

19. La poursuite du programme de transfert et le rapatriement d’Éthiopie
d’environ 18 000 réfugiés djiboutiens d’origine Afar ont fait l’objet d’une
lettre de "compréhension mutuelle" signée par les deux gouvernements et le HCR
le 15 janvier 1995.

20. Au cours de l’année 1994, deux mémorandums d’accord ont été signés par le
HCR et les Gouvernements érythréen et soudanais. Ces mémorandums définissent
les modalités du rapatriement librement consenti des réfugiés érythréens. La
phase pilote, qui prévoyait le rapatriement de 25 000 Érythréens du Soudan dans
le cadre du Programme de réinsertion des réfugiés et de relèvement des zones de
réinstallation en Érythrée, a commencé en novembre 1994. À la fin de cette
phase, quelque 24 200 Érythréens avaient pu retourner dans leur pays. Par
ailleurs, 29 530 rapatriés éthiopiens et 172 rapatriés zaïrois ont bénéficié de
l’assistance du HCR en 1994/95.
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21. En mai 1995, on comptait en Éthiopie environ 365 000 réfugiés,
dont 284 200 Somaliens dans l’est du pays, 53 300 Soudanais dans l’ouest,
18 000 Djiboutiens, 8 700 Kényens et 640 réfugiés urbains de nationalités
diverses.

22. Le rapatriement organisé des réfugiés somaliens de l’est de l’Éthiopie vers
le nord-ouest de la Somalie en 1994 a dû être suspendu à cause d’une reprise des
hostilités à Hargeisa, qui a provoqué l’arrivée d’environ 80 000 nouveaux
réfugiés somaliens dans l’est de l’Éthiopie. La situation étant redevenue
relativement calme dans le nord-ouest de la Somalie, les opérations de
rapatriement librement consenti des réfugiés somaliens ont été relancées au
cours du second semestre de 1995. Un projet pilote prévoit le rapatriement
d’environ 10 000 réfugiés somaliens d’ici à la fin de 1995. En 1996, ce sont
environ 100 000 réfugiés qui devraient être rapatriés.

23. L’aide à la réintégration des 530 000 réfugiés éthiopiens rapatriés de
Somalie et des quelque 60 000 Éthiopiens rapatriés i l y a quelques années du
Soudan, du Kenya et de Djibouti a été progressivement réduite pour être
finalement supprimée le 31 décembre 1994. Cependant, les 35 644 Éthiopiens qui
ont été rapatriés de Djibouti, du Kenya et du Soudan en 1994 ont continué à
bénéficier d’une aide à la réintégration en 1995. Il avait été prévu de
rapatrier environ 60 000 réfugiés éthiopiens du Soudan en 1995, mais la lenteur
avec laquelle se sont effectués les retours a conduit à revoir ce chiffre à la
baisse et à ne prévoir que 30 000 rapatriements pour 1995 et le reste pour 1996.
En outre, le rapatriement de 35 650 réfugiés éthiopiens de Djibouti (25 000), du
Kenya (10 000) et d’autres pays (650) a débuté en 1995. À la fin du mois de
mai, environ 3 000 d’entre eux étaient rentrés du Kenya et 9 256 de Djibouti.
La plupart des personnes rapatriées en 1994 et 1995 ont reçu une aide
individuelle à la réintégration consistant à la fois en du matériel agricole,
des indemnités de réinstallation et, lorsque possible, un appui financier à la
mise en train d’activités génératrices de recettes.

24. L’année 1994 a été marquée par une baisse sensible du nombre d’entrées de
réfugiés au Kenya et par une nette augmentation des mouvements de rapatriement.
En 1994, seules 926 personnes se sont réfugiées au Kenya, tandis que plus de
520 personnes sont retournées dans leur pays d’origine. Au 31 mars 1995, on
comptait 195 094 réfugiés immatriculés au Kenya, dont la plupart étaient
somaliens.

25. Les rapatriements et les transferts ont permis au HCR de fermer plusieurs
camps et d’en regrouper certains. Les réfugiés qui ne souhaitaient pas ou ne
pouvaient pas retourner dans leur région d’origine ont été transférés dans les
camps de l’axe de Dadaab ou au camp de Kakuma.

26. Le camp de Marafa, qui accueille 31 000 réfugiés somaliens, devrait
normalement être fermé au cours du second semestre de 1995. La fermeture prévue
des camps côtiers, plus petits, qui accueillent des réfugiés appartenant à des
minorités ethniques somaliennes, soulève de sérieux problèmes. En effet, les
transferts de ces minorités aux camps de l’axe de Dadaab ou leur rapatriement en
Somalie ne pourraient s’effectuer sans que leur sécurité personnelle ne soit
menacée. C’est pourquoi le HCR négocie actuellement avec le Gouvernement kényen
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pour que ces camps restent ouverts ou que d’autres sites appropriés soient
désignés.

27. Le rapatriement des réfugiés qui se trouvaient sur les sites frontaliers du
nord-est du Kenya vers les régions du Gedo et de la Jouba inférieure, en
Somalie, s’est achevé au premier semestre de 1994. Un programme de rapatriement
librement consenti organisé des camps de Dadaab vers la Jouba inférieure est en
cours. Du fait du retrait de l’Opération des Nations Unies en Somalie
(ONUSOM II) en mars 1995 et de l’insécurité que ce retrait a fait naître,
l’ensemble du personnel international présent en Somalie a été provisoirement
rappelé. La mise en oeuvre des projets à impact rapide, qui sont le pilier des
activités d’assistance à la réintégration menée par le HCR en Somalie, a été
suspendue.

28. En outre, le HCR a procédé, le 4 juin 1995, au rapatriement librement
consenti de 1 554 Éthiopiens d’origine somalienne des camps de Dadaab. Des
opérations de rapatriement du Kenya vers le Rwanda et l’Ouganda sont également
en cours en 1995.

29. Le nord-ouest de la Somalie ayant retrouvé une paix et une stabilité
relatives depuis la mi-1993, le HCR a pu entreprendre en 1994 un certain nombre
d’activités préparatoires visant à encourager et faciliter le rapatriement
librement consenti des Somaliens réfugiés dans les pays voisins, principalement
en Éthiopie et à Djibouti. Toutefois, le déclenchement des hostilités à
Hargeisa et dans ses environs, en novembre 1994, a conduit à la suspension du
programme de rapatriement organisé de 10 000 réfugiés de l’est de l’Éthiopie
vers le nord-ouest de la Somalie en attendant le règlement du conflit.

30. En juin 1995, l’administration centrale de Hargeisa a donné au HCR
l’autorisation écrite de rapatrier 10 000 réfugiés somaliens des camps de l’est
de l’Éthiopie dans le cadre d’un projet pilote. Au même moment, elle a
également approuvé le rapatriement librement consenti de tous les réfugiés
somaliens. Le bureau du HCR à Hargeisa, en collaboration avec le bureau de
liaison régional à Addis-Abeba, prépare actuellement l’accueil, le transit et la
réinstallation des rapatriés. Un projet pilote a été lancé en août 1995. Il
devrait jeter les bases d’un programme de rapatriement à plus grande échelle,
dont la mise en oeuvre est prévue pour 1996.

31. Bien qu’on estime à 727 000 le nombre de réfugiés au Soudan, il est
difficile de s’assurer de leur nombre exact faute d’un recensement récent de la
population réfugiée. Une mission technique et interdisciplinaire du HCR
conduite au Soudan en mars 1995 a recommandé que le FNUAP, le Commissariat aux
réfugiés et le Gouvernement, en collaboration avec le HCR, procèdent à une
immatriculation des réfugiés. L’opération d’immatriculation est prévue pour le
dernier trimestre de 1995.

32. Au Soudan, la poursuite des hostilités, à laquelle sont venues s’ajouter
des catastrophes naturelles telles que des inondations, a fait un nombre très
élevé de victimes dans la population civile. Ceci a conduit à un exode continu
de réfugiés soudanais vers la République centrafricaine, l’Éthiopie, le Kenya,
l’Ouganda et le Zaïre. De plus, ceci a également provoqué des déplacements
internes massifs : plus de 1,7 million de personnes ont fui vers le sud du pays,
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les zones de transition entre le nord et le sud et les zones urbaines, en
particulier Khartoum. La situation de ces personnes est désespérée et exige une
aide urgente, qu’il s’agisse de denrées alimentaires, de médicaments et matériel
médical, d’eau ou d’abris. Les institutions spécialisées des Nations Unies et
les ONG participant à l’opération Survie au Soudan poursuivent leurs efforts en
vue de prêter assistance aux réfugiés, mais les problèmes de sécurité n’ont
cessé de leur faire obstacle.

33. Depuis la mi-1994, environ 60 000 réfugiés soudanais ont cherché asile en
Ouganda, ce qui porte le nombre total de réfugiés soudanais bénéficiant d’une
assistance à 325 000. L’afflux de nouveaux réfugiés a rendu nécessaire le
lancement de programmes d’aide d’urgence et d’installation rurale au début 1995.
Le HCR, en collaboration avec le Gouvernement ougandais, le PAM et diverses ONG,
fournit une assistance sous la forme de programmes de soins et d’entretien
recouvrant une aide de base, notamment en denrées alimentaires, en eau et en
installations sanitaires.

Afrique centrale

34. Durant la période considérée, la situation des réfugiés en Afrique centrale
a été caractérisée par l’insécurité persistante au Rwanda (plus d’un million de
Rwandais vivent encore en exil); la résurgence du conflit ethnique au Burundi,
qui a entraîné un mouvement de réfugiés dans les deux sens; l’afflux de réfugiés
soudanais en République centrafricaine et au Zaïre, une nouvelle ère de
réconciliation nationale au Tchad et le retour dans leur pays d’origine des
Rwandais réfugiés en Ouganda.

35. En février 1995, le HCR et l’Organisation de l’unité africaine (OUA) ont
organisé la Conférence régionale sur l’assistance aux réfugiés, aux rapatriés et
aux personnes déplacées dans la région des Grands Lacs, qui s’est tenue à
Bujumbura (Burundi). La Conférence a adopté un plan d’action abordant un large
éventail de questions, et a reconnu qu’il n’était pas possible de trouver de
solution valable à des problèmes de cette envergure sans une coopération active
entre les États et les organisations internationales et régionales concernées.

36. Suite aux événements dramatiques qui ont provoqué en 1994 de vastes
mouvements de population fuyant le Rwanda, le HCR a fourni une protection et une
assistance aux divers réfugiés se trouvant au Burundi. Entre juin et
décembre 1994, 250 000 Rwandais au total ont quitté leur pays pour se réfugier
au Burundi. Au cours des premiers mois de l’année 1995, ce flux s’est
intensifié en raison de la fermeture des camps de personnes déplacées situés
dans la préfecture de Gikingoro au Rwanda. Pour les quatre premiers mois de
l’année, plus de 20 000 nouveaux arrivants ont été recensés.

37. Le HCR a transféré les réfugiés installés dans la zone frontalière menacée
d’instabilité vers sept camps différents et a mis en place un programme de soins
et d’entretien afin de leur venir en aide. À la fin de l’année 1994, les
services de base étaient disponibles dans tous les camps de réfugiés : les
routes d’accès étaient ouvertes; les installations d’assainissement, de soins de
santé et d’approvisionnement en eau étaient opérationnelles. Une assistance
individuelle, sous forme de bâches en plastique, de couvertures, de bidons et
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d’ustensiles de cuisine attendait les réfugiés à leur arrivée dans les camps.
Ces programmes se sont poursuivis en 1995.

38. En 1994, à la suite d’une série d’incidents menaçant la sécurité des
réfugiés au Burundi, environ 30 000 réfugiés rwandais ont fui vers la
République-Unie de Tanzanie. En 1995, 80 000 autres réfugiés ont tenté de
traverser la frontière tanzanienne.

39. Le 14 décembre 1994, un accord tripartite relatif au retour spontané des
réfugiés rwandais a été signé entre les Gouvernements du Burundi et du Rwanda et
le HCR. Le programme d’assistance du HCR pour 1995 supposait que l’aide en
matière de soins de santé et d’entretien se poursuivrait mais qu’au moins
100 000 réfugiés rwandais logés dans les camps, ainsi que des réfugiés ayant fui
à une époque antérieure, choisiraient de regagner spontanément leur pays
en 1995. On pense que le rapatriement des réfugiés se trouvant actuellement au
Burundi peut être encouragé par les mesures actuellement prises pour leur
redonner confiance : diffusion d’informations objectives sur la situation au
Rwanda; possibilité pour les réfugiés d’effectuer des visites dans leurs régions
d’origine; et, dans la mesure du possible, possibilité pour les rapatriés déjà
réinstallés au Rwanda de visiter leurs anciens camps au Burundi.

40. Environ 200 000 réfugiés ont quitté la République-Unie de Tanzanie pour
regagner le Burundi au début de 1994, et 300 000 réfugiés ont fui vers le Rwanda
au lendemain des événements d’octobre 1993 et sont retournés au Burundi après
avril 1994. L’assistance à ces rapatriés, qui a débuté en 1994 et s’est
poursuivie en 1995, a été perturbée par différents facteurs : le manque de
sécurité dans certaines régions de leur pays d’origine, la dispersion
géographique des zones de rapatriement et la priorité accordée à l’aide aux
réfugiés rwandais au Burundi. Environ 50 000 personnes ont bénéficié de l’aide
du HCR, sous la forme de distribution de semences et d’outils.

41. Au total, 400 rapatriés burundais, rentrés du Rwanda en 1995, bénéficient
d’une assistance de la part du HCR, en attendant que les autorités burundaises
leur attribuent des terres sur lesquelles ils pourront se réinstaller. On
estime que 2 500 réfugiés burundais, aujourd’hui au Rwanda, seront rapatriés au
cours de l’année 1995. On procède actuellement à la mise en place de structures
d’accueil ainsi qu’à des activités de réinsertion qui consistent surtout à
distribuer aux rapatriés des colis contenant des semences et des outils
agricoles. Cependant, un certain nombre de ces rapatriés risquent de rester
dépendants de l’aide internationale tant que le problème du manque de terres
n’est pas résolu.

42. Le HCR, en collaboration avec le PAM et plusieurs ONG, a fourni une
assistance aux personnes déplacées logées dans des emplacements proches des
camps de réfugiés, ce qui a permis d’apaiser les tensions entre les réfugiés,
les personnes déplacées et la population locale du nord du Burundi. Cette
assistance consistait principalement en une aide alimentaire complémentaire
fournie par le PAM. C’est le HCR, par l’intermédiaire de ses partenaires
d’exécution, qui s’est chargé de l’organisation du camp, de la mise en place
d’une infrastructure pour l’eau et l’assainissement ainsi que des services de
santé de base.
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43. Suite à la constitution d’un nouveau gouvernement au Rwanda à la
mi-juillet, le HCR a repris ses activités dans ce pays, en favorisant et en
surveillant le retour des personnes déplacées et des réfugiés dans leur commune
d’origine. Le HCR a conclu avec l’Organisation internationale pour les
migrations (OIM) un accord pour le transport des rapatriés et des personnes
déplacées. Certaines ONG ont apporté un appui technique à cette opération et se
chargent de la gestion des points de passage et des centres d’accueil et de
transit où les réfugiés et les personnes déplacées reçoivent l’aide dont ils ont
besoin en rentrant chez eux. Le HCR a également distribué aux rapatriés des
colis contenant du savon, des couvertures, des bidons et des nattes. Outre
l’aide aux particuliers, le HCR a apporté son soutien aux activités visant à
réorganiser les communautés dans les zones les plus touchées par le retour des
réfugiés et des personne déplacées, en mettant l’accent sur quatre secteurs
principaux : l’eau, la santé, le logement et l’éducation primaire.

44. Plusieurs ONG, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), l’UNICEF
et le HCR s’emploient à dégager des solutions au problème des enfants mineurs
non accompagnés, en recherchant les familles d’origine ou en aidant les familles
adoptives. Le HCR a mis en place un groupe régional de soutien aux enfants
réfugiés, qui joue un rôle de coordination dans le cadre de la politique du HCR
concernant les "réfugiés ´ mineurs non accompagnés". Il prête également son
concours au Ministère de la famille et de la promotion de la femme afin d’aider
les femmes rapatriées à se réinsérer dans la société rwandaise.

45. Depuis septembre 1994, le Gouvernement rwandais (en particulier le
Ministère de la reconstruction) a été confronté au problème spécifique du retour
massif des réfugiés qui avaient quitté le pays lors de troubles antérieurs. En
raison de leur exil prolongé, ces rapatriés n’ont plus de terres où s’installer
à leur retour. La plupart d’entre eux se sont installés dans des zones
urbaines, principalement à Kigali et à Butare, où ils vivent dans des maisons
appartenant à des réfugiés récemment partis. D’autres, moins nombreux, se sont
également installés dans d’autres agglomérations urbaines et le long des grands
axes routiers. Le HCR s’efforce d’aider le Gouvernement à reloger cette
catégorie de rapatriés ruraux dans de nouvelles zones d’installation rurales
désignées par le Gouvernement, et de leur fournir des matériaux de construction.

46. Le rapatriement librement consenti reste à long terme la solution
privilégiée au problème des réfugiés dans la région, mais l’insécurité chronique
qui prévaut au Rwanda, conjuguée aux arrestations arbitraires dans tout le pays,
constitue un obstacle majeur pour le retour des réfugiés. La fermeture forcée
des camps de personnes déplacées et les explosions de violence qu’a connues le
camp de Kibeho ont également influé de façon négative sur le rapatriement des
réfugiés.

47. En République-Unie de Tanzanie, dans la région de Kagera, le nombre de
réfugiés rwandais, jusqu’alors insignifiant, est subitement passé à 575 000.
Cet afflux a débuté en avril 1994, lorsqu’environ 200 000 Rwandais ont passé la
frontière en 24 heures, et s’est poursuivi de mai jusqu’à la fin octobre avec
l’arrivée quotidienne de 1 500 personnes en moyenne. De novembre 1994 à
mars 1995, les réfugiés rwandais au Burundi ont eux aussi commencé à affluer
vers la République-Unie de Tanzanie, afin d’échapper à l’insécurité des camps.
Une opération d’aide d’urgence massive a été lancée par le Gouvernement
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tanzanien, le HCR, les pays donateurs, certaines institutions du système des
Nations Unies (notamment le PAM et l’UNICEF) ainsi que les ONG.

48. Au début de 1994, environ 250 000 réfugiés burundais ont spontanément
regagné leur pays. Environ 45 000 sont restés en Tanzanie dans la région de
Kigoma. Mais un nouvel afflux d’environ 60 000 réfugiés s’est produit en
mars 1995, à la suite de troubles survenus dans la province de Muyinga. Le
31 mars 1995, le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie a fermé sa
frontière avec le Burundi. Le Gouvernement tanzanien soutient qu’il importe de
prendre les mesures nécessaires en vue de l’application des recommandations
formulées en janvier 1995 lors du Sommet présidentiel de Nairobi sur le
rapatriement des réfugiés rwandais avant d’envisager la réouverture de la
frontière.

49. Durant la période considérée, la République-Unie de Tanzanie a organisé le
rapatriement librement consenti de 13 000 Mozambicains, opération qui s’est
achevée comme prévu en octobre 1994.

50. Au Zaïre, la signature en 1994 d’un accord de paix a ouvert la voie au
rapatriement de 5 370 réfugiés ougandais, qui a eu lieu à la fin de 1994 et au
début de 1995. Au total, 4 640 Ougandais devraient être rapatriés en 1995.

51. Dans l’intervalle, la situation politique et l’insécurité que connaît le
Soudan laissent craindre un nouvel afflux de réfugiés soudanais au Zaïre.
Environ 6 000 sont arrivés au début de l’année 1995. D’autre part, on peut
espérer que les réfugiés angolais regagneront leur pays après la signature à
Lusaka d’un accord de paix entre l’Union nationale pour l’indépendance totale de
l’Angola (UNITA) et le Gouvernement angolais le 5 mai 1995.

52. Avant l’arrivée massive de réfugiés rwandais au Zaïre en juillet 1994, on
comptait déjà 18 000 réfugiés rwandais dans le nord du Kivu et 106 000 Burundais
dans le sud. L’arrivée de plus de 1,7 million de Rwandais dans la région a
nécessité la mise en oeuvre d’un vaste programme d’aide d’urgence par la
communauté internationale, avec le soutien des forces armées de différents pays,
afin de faire face à cette catastrophe humanitaire sans précédent.

53. Les premières semaines de cette crise ont été particulièrement tragiques.
Des milliers de réfugiés sont morts de déshydratation ou de maladies hydriques.
Les villes de Goma, d’Uvira et de Bukavu ont été littéralement submergées par
les réfugiés de passage. La vie quotidienne dans les camps était dominée par la
violence et l’insécurité. La distribution des vivres a été détournée par les
réfugiés les plus influents au détriment des plus vulnérables. Le nombre de
mineurs non accompagnés a connu une augmentation spectaculaire, les mères
abandonnant leurs enfants à la communauté d’ONG dans une tentative désespérée
pour assurer leur survie. Le patrimoine écologique unique que renfermait le
Parc national de Virunga a été quotidiennement mis à mal par des réfugiés à la
recherche de nourriture d’appoint et de combustible pour la cuisson des
aliments.

54. Grâce à l’effort considérable fourni par les institutions des
Nations Unies, les donateurs et les ONG, la situation s’est quelque peu
améliorée vers la fin du mois d’août 1994, et un semblant d’ordre et de calme
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est apparu au cours des six mois qui ont suivi. La majorité des réfugiés ont
quitté les villes pour se rendre dans les camps et le HCR a commencé à regrouper
les activités des organisations dans les camps. Son personnel sur le terrain a
réussi à assurer une répartition plus équitable des vivres en en confiant la
distribution aux chefs des ménages. Grâce aux efforts extraordinaires des ONG
oeuvrant dans le domaine des soins de santé, les taux de mortalité ont chuté.
Après bien des atermoiements et une forte réticence de la part de la communauté
des réfugiés, le HCR est parvenu à recenser tous les réfugiés. À la fin du mois
de mars 1995, le nombre de réfugiés pour chaque camp était connu.

55. Le problème le plus grave dans les camps est resté la sécurité.
L’intimidation brutale à l’encontre de tout individu manifestant le désir de
retourner au Rwanda était monnaie courante et a fortement découragé les
candidats au rapatriement. D’autres problèmes d’insécurité, tels que le
banditisme, le trafic d’armes, le viol, le détournement de l’aide humanitaire,
les agressions violentes perpétrées à l’encontre du personnel chargé des
secours, les émeutes et les pillages étaient tout aussi fréquents. En
janvier 1995, une solution expérimentale, l’Opération de sécurisation des camps
zaïrois, avait fait l’objet d’un accord. Le déploiement simultané du Contingent
zaïrois pour la sécurité dans les camps, composé d’agents de sécurité zaïrois,
et du Groupe de liaison pour la sécurité civile, composé d’officiers des forces
de police et des forces armées étrangères, a débuté immédiatement dans les camps
du Kivu septentrional et s’est achevé le 15 mai dans le Kivu méridional.

56. À la fin d’octobre 1994, le HCR et les Gouvernements zaïrois et rwandais
ont signé un accord tripartite fixant les conditions pour le rapatriement
librement consenti des réfugiés rwandais dans la sécurité et la dignité. À la
mi-décembre 1994, la situation était suffisamment calme pour que le rapatriement
organisé puisse commencer : au moins 154 000 Rwandais ont regagné leur pays,
spontanément pour la plupart. Le nombre de rapatriements spontanés a culminé en
février 1995, où près de 1 000 réfugiés par jour se sont inscrits en vue de leur
rapatriement. Mais ce chiffre a fortement diminué suite à la détérioration de
la situation au Rwanda et aux tentatives d’intimidation dont les réfugiés du
camp de Kibeho ont fait l’objet en avril 1995.

Afrique australe

57. Le fait que la situation politique au Mozambique reste stable et que des
élections libres et régulières aient été organisées avec succès en octobre 1994
a encouragé environ 1,6 million de Mozambicains réfugiés en Afrique du Sud, au
Malawi, en République-Unie de Tanzanie, au Swaziland, en Zambie et au Zimbabwe
à retourner dans leur pays et à s’y réinsérer; pour 316 118 d’entre eux, le
voyage de retour a été organisé par le HCR. Seuls quelques milliers de
Mozambicains ont encore besoin d’aide pour regagner leur foyer. Les
gouvernements des pays d’accueil peuvent désormais disposer à d’autres fins de
pratiquement tous les camps et centres de réfugiés, ainsi que des
infrastructures associées.

58. Le programme de rapatriement des réfugiés mozambicains a été l’un des plus
importants de l’histoire du HCR. Au fort de l’opération, plus de
4 000 personnes quittaient chaque jour leur lieu d’accueil pour diverses
destinations au Mozambique, les transports s’effectuant simultanément en camion,
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en autocar, en train et en bateau. Si cette opération complexe a pu aboutir,
c’est en grande partie grâce à la coopération entre le HCR, les gouvernements
intéressés, d’autres organismes des Nations Unies et des organisations non
gouvernementales travaillant en qualité d’agents d’exécution.

59. Jusqu’en juin 1996, le HCR poursuivra ses activités dans les zones de
rapatriement afin d’assurer le succès de son programme de réinsertion à long
terme. Dans les principales zones de rapatriement, les projets de réinsertion
sont mis en oeuvre en étroite coopération avec le Gouvernement et d’autres
partenaires travaillant sur le terrain. Dans le même temps, la délégation du
HCR à Maputo procédera à la fermeture progressive, d’ici la mi-1996, de tous les
bureaux extérieurs responsables des projets de réinsertion; d’ici là, elle
s’emploiera activement à faire la jonction entre les activités du HCR et les
programmes de développement à plus long terme déjà en cours dans le pays.

60. Cette évolution favorable de la situation au Mozambique a ouvert la voie à
une stratégie régionale consistant à nouer d’étroites relations de travail avec
les gouvernements et les organisations régionales, telles que la Communauté de
développement de l’Afrique australe, ainsi qu’avec les organisation non
gouvernementales locales, afin de coopérer sur des questions d’intérêt régional
telles que les mouvements de population, la préparation aux situations d’urgence
et les mouvements irréguliers de réfugiés.

61. En Angola, depuis la signature au mois de novembre de l’accord de paix qui
a mis fin à près de 20 ans de guerre civile, les perspectives de retour pour les
réfugiés angolais se sont améliorées, ce qui a incité 5 500 d’entre eux à
rentrer spontanément dans leur pays. En juin 1995, le Gouvernement angolais et
le HCR ont signé le Mémorandum d’accord de Luanda, qui vise à encourager le
rapatriement librement consenti de quelque 300 000 réfugiés. À cet égard, le
HCR a établi un plan d’action régional intégré prévoyant le retour volontaire et
la réinsertion des réfugiés angolais sur une période de 30 mois, de juillet 1995
à décembre 1997.

62. Au cours de la première année de cette opération, le HCR mènera surtout des
activités visant à créer en Angola les conditions nécessaires à l’accueil et à
la réinsertion des rapatriés. Il collaborera avec d’autres entités du système
des Nations Unies, y compris le Bureau du Coordonnateur de l’assistance
humanitaire à l’Angola et la Mission de vérification des Nations Unies en Angola
(UNAVEM), sur les questions essentielles à la sécurité des rapatriés, notamment
l’accessibilité, les activités de déminage et de sensibilisation aux dangers
liés à la présence de mines, l’eau, la santé, l’assainissement, et l’assistance
de base à l’agriculture.

63. La deuxième phase de l’opération, qui durera de juillet à décembre 1996,
consistera essentiellement en un programme de rapatriement organisé. On estime
à 82 000 le nombre d’Angolais réfugiés dans des pays voisins qui dépendraient de
transports organisés pour retourner en Angola. Les réfugiés rapatriés dans le
cadre des programmes organisés par le HCR seront transportés des pays d’asile
jusqu’à des centres d’accueil en Angola, dont ils traverseront la frontière par
des points de passage déterminés. De ces centres d’accueil, ils seront emmenés
par camion jusqu’à une destination finale proche de leur lieu d’origine.
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64. Il est prévu de commencer à mettre fin progressivement à l’opération à la
mi-1997. Afin d’asseoir les résultats de l’opération sur une base solide, on
s’emploiera surtout au cours de la dernière phase du programme à renforcer
l’aide à la réinsertion de sorte que les rapatriés puissent réellement se
réinsérer dans la collectivité et reprendre une activité économique productive
et stable. Les activités amorcées au cours de la première phase de l’opération
seront intensifiées et coordonnées avec les programmes bilatéraux et
multilatéraux afin que le programme de réinsertion continue de faire partie
intégrante du plan national de développement. Ces efforts, déployés en
collaboration avec le Gouvernement, d’autres entités du système des
Nations Unies et des organisations non gouvernementales, devraient garantir la
reprise en main et la poursuite, par les organismes de développement, des
activités entreprises au bénéfice des rapatriés et de leurs collectivités au
cours de la phase initiale du programme.

Autres initiatives

65. Conscient de l’impact qu’a la présence de réfugiés sur l’environnement et
de la façon dont un environnement hostile influe sur le bien-être des réfugiés,
le HCR a réexaminé les problèmes écologiques et leurs aspects socio-économiques
et résolu de redoubler d’efforts pour mieux y faire face. Il a notamment
décidé :

a) de mieux tenir compte de l’environnement dans sa planification et sa
gestion des centres de réfugiés. Ainsi, il envisage de plus en plus de fournir
aux centres davantage de combustible et de fourneaux économiques; un système
amélioré d’évacuation des eaux usées est également mis en place sur de nombreux
sites;

b) d’entreprendre des études dans les domaines de l’hébergement, de l’eau
et de l’assainissement afin de réduire au maximum les dommages causés à
l’environnement et d’améliorer les conditions de vie dans les camps et les
centres de réfugiés de façon écologiquement rationnelle;

c) de reconnaître que les réfugiés peuvent eux-mêmes, collectivement, être
à l’origine de changements favorables. Pour que les réfugiés prennent
conscience du fait qu’il importe de protéger l’environnement, le HCR met en
oeuvre un programme de formation intitulé "Planification orientée vers la
population" et associe davantage les réfugiés à la conception et à l’exécution
de ses programmes;

d) de promouvoir des programmes de restauration de l’environnement visant à
mobiliser, dans le cadre de l’aide au développement, des ressources destinées à
remédier aux dommages écologiques causés par la présence de réfugiés.

Dépenses

66. En 1994, les dépenses du HCR en Afrique et les montants qu’i l y a consacrés
à l’assistance se sont élevés à 506,1 millions de dollars, dont 167,4 millions
prélevés sur les fonds disponibles au titre des programmes généraux et
338,7 millions prélevés sur les fonds disponibles au titre des programmes
spéciaux. Pour 1995, le Comité exécutif a approuvé à sa quarante-cinquième
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session un montant cible révisé de 163,1 millions de dollars pour les programmes
généraux. Pour les programmes spéciaux, le montant nécessaire est estimé, au
milieu de l’année, à 387,6 millions de dollars.

II. ACTIVITÉS DU DÉPARTEMENT DES AFFAIRES HUMANITAIRES

67. Au cours de la période considérée, dans l’exercice des fonctions de
coordonnateur des activités humanitaires que lui a confiées l’Assemblée générale
dans sa résolution 46/182, le Département des affaires humanitaires a lancé au
nom du système des Nations Unies des appels en faveur de l’aide d’urgence aux
populations souffrant des effets de crises politiques et humanitaires en Angola,
au Burundi, au Kenya, au Libéria, au Mozambique, au Rwanda, en Sierra Leone, en
Somalie et au Soudan.

68. Depuis le mois de novembre 1994, les opérations menées en Angola ont été
réorientées pour porter sur les secours, la réinstallation, la démobilisation,
la reconstruction et le déminage. Au Burundi, où la crise se poursuit, les
organismes humanitaires se sont surtout employés à aider les personnes déplacées
sur le territoire national, ainsi que celles qui fuyaient le pays pour la
République-Unie de Tanzanie et le Zaïre. Jusqu’à présent, grâce au succès de
leur action, l’éventualité d’une tragédie humanitaire aiguë semble pouvoir être
écartée.

69. En ce qui concerne le Kenya, un appel commun a été lancé au début 1994 pour
couvrir les besoins d’une année; 54,9 millions de dollars ont pu être mobilisés,
soit 57 % du montant demandé pour répondre aux besoins de 1 620 000 personnes.
Plus de 200 000 réfugiés somaliens se trouvent encore au Kenya. Pour ce qui est
du Libéria, un nouvel appel a été lancé pour la période allant de janvier à
juin 1995. Il fallait réunir 65,3 millions de dollars au titre de l’aide
alimentaire, de l’agriculture, de la sécurité alimentaire, de la santé, de
l’eau, de l’assainissement, des abris et de l’enseignement, mais moins de
50 % de ce montant a pu être mobilisé. En dépit d’une déclaration commune
d’octobre 1994, dans laquelle les organismes humanitaires ont fait part de leur
refus de travailler sans un minimum de garanties de sécurité, le système des
Nations Unies et les ONG sont venus en aide à 1,5 million de Libériens, sur
1,8 million qui avaient besoin d’assistance. Les combats s’étant intensifiés
depuis le début 1995, le nombre de personnes déplacées sur le territoire
national a augmenté.

70. Le programme mis en oeuvre au Mozambique a permis de fournir des secours
d’urgenc e à 4 ou 5 millions de personnes déplacées sur le territoire national,
1,6 million de rapatriés et 90 000 soldats démobilisés. L’appel lancé en faveur
du Programme commun d’assistance humanitaire, pour lequel un montant de
775 millions de dollars était nécessaire, a permis de mobiliser 82 % de cette
somme. Au Rwanda, au 6 juin 1995, seuls 43 % des 219 millions de dollars que
devait permettre de réunir l’appel commun avaient été obtenus. Des 588 millions
de dollars nécessaires pour cette sous-région, seuls 61 % avaient été réunis.
Les camps de réfugiés et les nombreuses personnes déplacées sur le territoire
national sont particulièrement touchés par les graves pénuries alimentaires que
connaît le Rwanda. Il reste environ 2 millions de réfugiés dans la région. On
craint fort que les pressions causées par le retour des réfugiés et les tensions
provoquées par la situation dans les pays voisins n’aggravent encore les choses.
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Le danger d’une crise humanitaire majeure s’est aggravé en Sierra Leone depuis
la fin 1994; du fait des attaques des rebelles, on compte 500 000 personnes
déplacées sur le territoire national, et certaines zones du pays sont
surpeuplées. L’appel interinstitutions lancé en faveur des réfugiés et des
populations touchées par la crise humanitaire, dont on espérait qu’il
permettrait de réunir 14,6 millions de dollars pour la période allant de mars à
décembre 1995, n’a jusqu’à présent donné que de médiocres résultats.

71. En Somalie, un appel commun a été lancé en janvier 1995 pour financer les
programmes humanitaires mis en oeuvre après la fin d’ONUSOM II; 70,3 millions de
dollars étaient nécessaires pour une période de six mois, et moins de 20 % de ce
montant ont été réunis. Ces programmes ont pour but de fournir des secours aux
réfugiés, aux rapatriés et aux personnes déplacées sur le territoire national et
de favoriser le relèvement. Tant qu’aucun gouvernement stable n’est en place,
les programmes d’assistance sont essentiellement orientés vers l’autonomie et
les initiatives locales. Lorsque les conditions de sécurité le permettent, des
activités de relèvement sont entreprises. En ce qui concerne le Soudan, un
nouvel appel a été lancé en vue d’obtenir 101 millions de dollars au profit de
4 250 000 personnes devraient mais la réponse a été jusqu’à présent décevante.
L’opération Lifeline Sudan (OLS) a obtenu de bons résultats et sa sphère
d’activité s’est étendue. La récolte ayant été meilleure en 1994, le montant de
l’appel de fonds commun a pu être réduit de 45 %. Malgré un certain répit dans
la guerre civile, obtenu grâce au cessez-le-feu négocié par l’ancien Président
Jimmy Carter, la reprise des combats à grande échelle et l’interdiction de
livrer les secours par voie aérienne ont entravé l’acheminement de l’aide
humanitaire. Un réexamen des bases de l’opération Lifeline Sudan est prévu pour
la fin 1995.

III. ACTIVITÉS DU PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL

72. En 1994, les réfugiés et les personnes déplacées ont été à nouveau les
principaux bénéficiaires des secours du Programme alimentaire mondial (PAM). En
Afrique, celui-ci a réservé plus de 1,4 million de tonnes de vivres pour plus de
17 millions de personnes touchées par la guerre; les nouveaux engagements
s’élevaient déj à à 1 million de tonnes au premier semestre de 1995 et devaient
permettre de secourir 7 millions de personnes.

73. Cinq opérations de longue durée en faveur des réfugiés et 18 opérations
d’urgence, d’un montant total de 68 millions de dollars, ont été approuvées
en 1994 pour la région (23 pays).

74. Le PAM a continué à renforcer les accords de collaboration qu’il a conclus
avec le HCR touchant l’aide alimentaire aux réfugiés, aux rapatriés et aux
personnes déplacées. Les deux organismes ont à nouveau révisé ces accords au
début de 1994 afin de rendre plus efficaces ces opérations conjointes, le PAM
étendant encore son champ d’autorité puisqu’il assure maintenant
l’administration des grands centres de livraison.

75. Au cours de la longue phase d’assistance qui succède à une opération
d’urgence, le PAM privilégie de plus en plus les interventions mixtes qui
associent aux secours l’aide au relèvement. C’est le cas des grandes opérations
de longue durée menées au Libéria, au Rwanda et au Burundi. Afin de pouvoir
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mieux cibler son action et de faciliter le passage à une autosuffisance à long
terme, il remplace progressivement la simple distribution de l’aide alimentaire
par : i) des formules du type "Des vivres contre du travail", lorsqu’il faut
construire ou remettre en état des équipements agricoles et collectifs, et
ii) des programmes spéciaux d’alimentation, servant de mesures de sauvegarde
pour les groupes vulnérables.

76. En 1994 et au cours du premier semestre de 1995, la notion de passage
progressif des secours à des activités de développement a été au coeur des
préparatifs et de la réalisation des activités du PAM, qui a entrepris dans
plusieurs pays des programmes de relèvement et de réinstallation et des enquêtes
sur les ménages, celles-ci devant permettre de déterminer les besoins en aide
alimentaire et d’élaborer un plan d’action adapté.

77. Une étude exhaustive de la politique du PAM et de ce qu’il fait
concrètement dans les situations d’urgence pour maintenir l’équité entre les
sexes a été mise en chantier en 1995. Cette étude avait pour objet, d’une part,
d’analyser les obstacles, certains persistants, au bien-être des femmes et,
d’autre part, de voir comment les besoins particuliers de ces dernières peuvent
être pris en compte dans la planification et la mise en oeuvre des programmes.

78. Soucieux d’apporter des solutions durables aux problèmes alimentaires, le
PAM s’emploie avec le HCR à promouvoir et assurer une meilleure coordination
entre les interventions humanitaires et les activités de développement, en
particulier dans la période qui suit une crise. L’aide humanitaire peut ainsi
faciliter la participation des personnes déplacées au relèvement économique et
social de leur pays. Toujours avec le HCR, le PAM continue à faire le bilan des
expériences de réinsertion réussies afin d’en tirer ces enseignements; les
prochaines évaluations concerneront le Mozambique et le Rwanda/Burundi.

79. Le PAM participe aux grandes opérations d’aide aux réfugiés et aux
personnes déplacées menées en Afrique. On trouvera ci-après un résumé de son
action.

A. Afrique occidentale

Région du Libéria

80. Le PAM continue à oeuvrer en Côte d’Ivoire, en Guinée, au Libéria et en
Sierra Leone, aidant plus de 2,5 millions de réfugiés et de personnes déplacées
de ces deux derniers pays. En Côte d’Ivoire et en Guinée, des activités
agricoles et commerciales créatrices d’emplois et de revenus sont offertes aux
réfugiés (dont beaucoup vivent maintenant dans des familles d’accueil) et le PAM
réduit progressivement ses interventions, tout en maintenant des mesures de
sauvegarde pour les groupes vulnérables et les nouveaux arrivants. Au cours de
la nouvelle phase d’assistance, les organismes des Nations Unies et les
donateurs s’intéresseront tout particulièrement aux projets de développement
agricole et autres initiatives visant à encourager l’autosuffisance.
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Région du Togo

81. La situation économique du Togo s’est un peu améliorée depuis l’arrivée au
pouvoir du nouveau gouvernement. Une enquête sur les ménages réalisée auprès
des réfugiés au Bénin et au Ghana a permis d’établir que la plupart de ces
derniers se sont bien intégrés et ont pu, grâce au PAM et au HCR, atteindre un
certain degré d’autosuffisance. Un programme de rapatriement à leur intention
est en cours d’établissement. Le PAM a continué à apporter une aide aux
personnes déplacées au Ghana.

B. Région des Grands Lacs

82. En juin 1995, le nombre de personnes réfugiées au Zaïre, en République-Unie
de Tanzanie et au Burundi était estim é à 2 millions. Le PAM continue à leur
apporter une aide alimentaire, les besoins urgents s’établissant à 60 000 tonnes
de produits de base par mois.

83. Au Rwanda et au Burundi, le PAM a commencé à acheminer l’aide nécessaire au
relèvement, en étroite collaboration avec les gouvernements des deux pays. Au
Rwanda, il s’attache en priorité, depuis septembre 1994, à protéger les semences
et à faciliter la réinsertion des rapatriés dans leur communauté d’origine. En
ce qui concerne le relèvement d’urgence, il prévoit de distribuer une aide
alimentaire en échange de travail afin d’éviter que la population qu’il cherche
à secourir ne devienne tributaire de cette aide. Au Burundi, il a lancé avec
succès des programmes de réinstallation : c’est ainsi que les 35 000 familles
déplacées qui se sont réinstallées en 1994 ont pu recevoir une ration
alimentaire d’un mois, des semences et des outils.

C. Afrique orientale et australe

84. Au cours de la période considérée, le PAM s’est essentiellement attaché à
rechercher, avec le HCR des solutions durables, et en particulier à faciliter le
rapatriement librement consenti. Le rapatriement des Érythréens réfugiés au
Soudan a commencé à la fin de 1994 et s’est poursuivi en 1995; environ
135 000 d’entre eux devraient retourner dans leur pays; le PAM élabore
actuellement des plans visant à favoriser le rapatriement volontaire des
Éthiopiens réfugiés au Soudan et des Somaliens réfugiés au Kenya.

Mozambique

85. Au cours de la période considérée, le PAM a intensifié ses activités dans
les zones où se concentraient les rapatriés, auxquels il a distribué des
semences, des outils et des rations alimentaires pour faciliter leur
réinsertion.

86. Le PAM a également contribué à la remise en état de routes, d’écoles, de
centres de soins et des services urbains essentiels et apporté une aide
alimentaire — 25 000 tonnes par mois en moyenn e — à des établissements de soins,
des centres de lutte contre la malnutrition et des établissements de formation.
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87. La livraison des vivres s’est améliorée durant cette période, la plupart
des zones où se trouvent les rapatriés étant devenues accessibles et les moyens
de suivi des opérations dans les provinces ayant pu être renforcés.

Angola

88. La reprise de la guerre civile en Angola en 1992 a eu des conséquences
dramatiques sur les conditions de vie de la population. En 1994 et au premier
semestre de 1995, le PAM a apporté une aide alimentaire d’urgence à près de
2 millions de personnes (personnes déplacées, rapatriés et autres victimes du
conflit, et personnes victimes de la sécheresse).

Autres pays

89. Le PAM contribue aussi à approvisionner en vivres plusieurs opérations de
secours de moindre envergure en faveur des réfugiés en République
centrafricaine, en Mauritanie, au Sénégal, en Guinée-Bissau, en Ouganda, en
Zambie et au Burkina Faso.

IV. ACTIVITÉS DU DÉPARTEMENT DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

90. Depuis quelque temps, les conflits politiques et les guerres civiles ont eu
pour effet d’accroître spectaculairement le nombre des réfugiés et des personnes
déplacées. Le Département de la coordination des politiques et du développement
durable organise actuellement avec le Gouvernement japonais un colloque à haut
niveau sur la prévention, la gestion et le règlement des conflits en Afrique
dans une perspective de développement (Peace and Development: Conflict
Prevention, Management and Resolution in Africa), qui se tiendra en octobre 1995
à Tokyo, l’objet étant de remédier aux causes profondes des déplacements massifs
de population en Afrique.
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